L’ACTION SOCIALE INTERMINISTERIELLE

__________

Présentation

· LES PRESTATION SOCIALES :
· fiche n° 1 à fiche n° 13

Pour ces prestations, il est institué soit un indice plafond au-delà duquel la prestation ne peut être accordée, soit un système de quotient familial. Pour tout renseignement, les agents doivent s'adresser à leur propre service d'action sociale.

____________

· LES LIENS :

· la famille

www.caf.fr
· le logement www.caf.fr
· le logement social des fonctionnaires

Pour toute demande d'attribution de logement social réservé aux fonctionnaires (    s'adresser à la préfecture de votre département
· le chèque-vacances

www.mfpservices.fr

LES PRESTATIONS SOCIALES

_________

sommaire

· FICHE 1
prestations CESU garde d'enfant demoins de 3 ans et CESU garde d'enfant 3/6 ans
· FICHE 2
aide aux parents effectuant un séjour en maison de repos
ou de convalescence accompagnés de leurs enfants
· FICHE 3
allocation pour enfant handicapé âgé de moins de 20 ans
· FICHE 4
allocation spéciale pour enfant handicapé âgé de 20 à 27 ans
· FICHE 5
centre de vacances avec hébergement (colonie privée)
· FICHE 6
centre de loisirs sans hébergement, centre aéré
(vacances scolaires et mercredis)
· FICHE 7
séjours en centre familial de vacances et gîte de france
· FICHE 8
séjours mis en oeuvre dans le cadre du système éducatif :
classe de mer, neige, nature, découverte...
(organisés par les établissements scolaires)
· FICHE 9
séjours linguistiques 
(pendant les vacances scolaires à l’étranger)
· FICHE 10
séjours en centre de vacances spécialisé pour handicapés
· FICHE 11
les chèques-vacances
· FICHE 12
prêt à l’amélioration de l’habitat
· FICHE 13
restauration : subvention accordée par le service social
FICHE N° 1

PRESTATION POUR LA GARDE D’ENFANT

( CESU garde d'enfant de moins de 3 ans

( CESU garde d'enfant de 3/6 ans

Le CESU garde d'enfant : toute l'information sur le site www.cesu-fonctionpublique.fr
FICHE N° 2

AIDE AUX PARENTS EFFECTUANT UN SEJOUR EN MAISON DE REPOS

OU DE CONVALESCENCE, ACCOMPAGNES DE LEURS ENFANTS

· CONDITIONS

· Etre fonctionnaire ou agent de l’Etat.

· Aucune condition d’indice, ni de ressources.

· Effectuer un séjour, prescrit médicalement, dans un établissement de repos ou de convalescence, agréé par la sécurité sociale.

· Etre accompagné de son enfant âgé de moins de 5 ans. L’agent peut être accompagné de plusieurs de ses enfants âgés de moins de 5 ans. La prestation est alors accordée au titre de chacun d’eux.

· La subvention est versée au maximum 35 jours par an.

· PIECES A FOURNIR

· Attestation faisant apparaître l’agrément de l’établissement.

· Attestation précisant la durée exacte de présence des parents et de l’enfant et le prix journalier de l’hébergement de l’enfant.

voir tarif en cours en dernière page

FICHE N° 3

ALLOCATION POUR ENFANT HANDICAPE AGE DE MOINS DE 20 ANS

· CONDITIONS

· Etre fonctionnaire ou agent de l’Etat.

· Aucune condition d’indice, ni de ressources.

· L’enfant doit avoir moins de 20 ans.

· L’enfant ne doit pas être placé dans un internat.

· L’enfant doit être atteint d’une incapacité supérieure ou égale à 50 %.

· Bénéficier de l’allocation d’éducation de l'enfant handicapé (AEEH).

· PIECES A FOURNIR

· Photocopie du livret de famille

· Carte d’invalidité ou photocopie de la décision de la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH).

· Relevé d’identité bancaire ou postal.

voir tarif en cours en dernière page

FICHE N°4

ALLOCATION SPECIALE POUR ENFANT HANDICAPE AGE DE 20 A 27 ANS

· CONDITIONS

· Etre fonctionnaire ou agent de l’Etat.

· Aucune condition d’indice, ni de ressources.

· L’enfant doit avoir entre 20 et 27 ans.

· Le jeune doit être atteint d’une maladie chronique ou d’une infirmité, avec un taux d’incapacité d’au moins 50 % reconnu par la COTOREP.

· Il ne doit pas bénéficier de l’allocation aux adultes handicapés.

· PIECES A FOUNIR

· Certificat de scolarité.

· Notification de la décision de la COTOREP.

· Photocopie du dernier bulletin de salaire du fonctionnaire.

· Relevé d’identité bancaire ou postal.

voir tarif en cours en dernière page

FICHE N° 5

CENTRE DE VACANCES AVEC HEBERGEMENT

(colonie privée)
· CONDITIONS

· Etre fonctionnaire ou agent de l’Etat.

· Avoir un indice nouveau majoré inférieur à 489 (apparaît sur le bulletin de salaire).

· Votre enfant qui est parti en colonie doit avoir moins de 18 ans.

· L’enfant ne doit pas être parti en colonie plus de 45 jours dans l’année.

· Ouvrent droit au bénéfice de cette prestation : les centres de vacances organisés ou financés par les administrations de l’Etat, les collectivités publiques, les organismes de sécurité sociale, le secteur associatif et mutualiste et les centres agréés par le service de la jeunesse et des sports à l’exclusion des organismes à but lucratif.

· PIECES A FOURNIR

· Un formulaire en double exemplaire à retirer au service social.

· Une déclaration sur l’honneur à compléter, précisant les aides attribuées éventuellement par d’autres organismes.

· Un relevé d’identité bancaire ou postal.

voir tarif en cours en dernière page

FICHE N° 6

CENTRE DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT, CENTRE AERE

(vacances scolaires et mercredis)
· CONDITIONS

· Etre fonctionnaire ou agent de l’Etat.

· Avoir un indice nouveau majoré inférieur à 489 (apparaît sur le bulletin de salaire).

· Votre enfant doit être âgé de moins de 18 ans.

· La prestation est versée sans limitation du nombre de journées, ni minimum exigé (possibilité de constituer un dossier par trimestre si votre enfant ne va en centre aéré que le mercredi).

· Le centre doit avoir reçu l’agrément du ministère chargé de la jeunesse et des sports.

· PIECES A FOURNIR

· Un formulaire en double exemplaire à retirer au service social.

· Une déclaration sur l’honneur à compléter, précisant les aides attribuées éventuellement par d’autres organismes.

· Un relevé d’identité bancaire ou postal.

voir tarif en cours en dernière page

FICHE N° 7

SEJOURS EN CENTRE FAMILIAL DE VACANCES ET GITE DE FRANCE

· CONDITIONS

· Etre fonctionnaire ou agent de l’Etat.

· Avoir un indice nouveau majoré inférieur ou égal à 489 (apparaît sur le bulletin de salaire).

· L’enfant qui vous accompagne doit être âgé de moins de 18 ans au premier jour du séjour ou moins de 20 ans s’il est handicapé.

· La prestation est servie dans la limite de 45 jours par an.

· Centres agréés par le ministère de la santé ou ministère chargé du tourisme.

· Centres agréés par la fédération nationale des gîtes de France.

· PIECES A FOURNIR

· Un formulaire en double exemplaire à retirer au service social.

· Une déclaration sur l’honneur à compléter, précisant les aides attribuées éventuellement par d’autres organismes.

· Un relevé d’identité bancaire ou postal.

voir tarif en cours en dernière page

FICHE N° 8

SEJOURS MIS EN ŒUVRE DANS LE CADRE DU SYSTEME EDUCATIF

CLASSES DE MER, NEIGE, NATURE,DECOUVERTE...

(organisés par les établissements scolaires)

· CONDITIONS

· Etre fonctionnaire ou agent de l’Etat.

· Avoir un indice nouveau majoré inférieur ou égal à 489 (apparaît sur le bulletin de salaire).

· Votre enfant doit avoir moins de 18 ans au début de l’année scolaire.

· Cette subvention n’est servie que pour des séjours supérieurs à 4 jours et au maximum pour 21 jours dans l’année.

· PIECES A FOURNIR

· Un formulaire en double exemplaire à retirer au service social.

· Une déclaration sur l’honneur à compléter, précisant les aides attribuées éventuellement par d’autres organismes.

· Un relevé d’identité bancaire ou postal.

voir tarif en cours en dernière page

FICHE N° 9

SEJOURS LINGUISTIQUES

(pendant les vacances scolaires à l’étranger)

· CONDITIONS

· Etre fonctionnaire ou agent de l’Etat.

· Avoir un indice nouveau majoré inférieur ou égal à 489 (apparaît sur le bulletin de salaire).

· Votre enfant doit être âgé de moins de 18 ans au premier jour du séjour.

· Cette prestation est servie dans la limite de 21 jours par an.

· PIECES A FOURNIR

· Un formulaire en double exemplaire à retirer au service social.

· Une déclaration sur l’honneur à compléter, précisant les aides attribuées éventuellement par d’autres organismes.

· Un relevé d’identité bancaire ou postal.

voir tarif en cours en dernière page

FICHE N° 10

SEJOURS EN CENTRE DE VACANCES SPECIALISE POUR HANDICAPES

· CONDITIONS

· Etre fonctionnaire ou agent de l’Etat avec à charge un enfant qui a une incapacité d’au moins 50 %, sans condition d’âge.

· Le centre de vacances doit être spécialisé pour l’accueil des handicapés et agréé par Jeunesse et Sports.

· Aucune condition de ressources, ni d’indice.

· Cette prestation est servie dans la limite de 45 jours par an et par enfant.

· PIECES A FOURNIR

· Un formulaire en double exemplaire à retirer au service social.

· Une déclaration sur l’honneur à compléter, précisant les aides attribuées éventuellement par d’autres organismes.

· Une carte d’invalidité si l’enfant en a une.

voir tarif en cours en dernière page

FICHE N° 11

LES CHEQUES VACANCES : http://www.fonction-publique.gouv.fr/
FICHE N° 12

PRET A L’AMELIORATION DE L’HABITAT

Ce prêt est géré par la C.A.F. Pour tout renseignement et formulaire de demande www.caf.fr
Vous êtes fonctionnaire ou agent de l’Etat en activité et propriétaire ou locataire d’une habitation qui nécessite des travaux :

· de réparation : gros oeuvre, menuiseries extérieures, canalisations, ...

· d’assainissement : installation de l’eau courante, de salle d’eau, de W.C., ...

· d’amélioration : développement de l’éclairage, installation de gaz, de l’électricité, de conduit de fumée, ...

· d’agrandissement,

· d’isolation thermique et phonique,

et vous percevez des prestations familiales : un prêt de 1067.14 € représentant 80 % du montant des travaux peut vous être consenti, avec un taux d’intérêt de 1 %, remboursable en 30 mensualités.

La somme est versée en deux fractions :

· la première après acceptation du dossier,

· la seconde sur présentation des factures.

PIECES A FOURNIR

· Un devis descriptif et estimatif des travaux.

· Le dernier bulletin de salaire du fonctionnaire où apparaissent les prestations familiales.

· Un relevé d’identité bancaire ou postal.

FICHE N° 13

RESTAURATION

SUBVENTION ACCORDEE PAR LE SERVICE SOCIAL
· CONDITIONS

· Etre fonctionnaire ou agent de l’Etat (aucune subvention aux retraités, ni aux conjoints).

· Avoir un indice nouveau majoré  inférieur ou égal à 466 (apparaît sur le bulletin de salaire).

· Prendre son déjeuner dans un restaurant administratif, interadministratif ou bénéficiant d’une convention (liste auprès de chaque service social).

voir tarif en cours en dernière page


	TAUX 2010

	RESTAURATION

	Prestation repas
	1,14 € / repas

	AIDE A LA FAMILLE

	Allocation aux parents séjournant en maison de repos avec leur enfant
	21,27 € / jour

	SUBVENTIONS POUR SÉJOURS D’ENFANTS

	En colonies de vacances :

- enfants de moins de 13 ans

- enfants de 13 à 18 ans
	6,82 € / jour

10,34€ / jour

	En centres de loisirs sans hébergement (centres aérés) :

- journée complète

- demi-journée
	4,93 € 

2,48 €

	En maisons familiales de vacances et gîtes :

- séjours en pension complète

- autre formule
	7,19 € / jour

6,82 € / jour

	Séjours mis en oeuvre dans le cadre éducatif :

(classes de mer, neige, nature, découverte ...)

- forfait pour 21 jours ou plus

- séjours d'une durée inférieure (5 jours minimum)
	70,78 €  

3,36 €/jour

	Séjours linguistiques :

- enfants de moins de 13 ans

- enfants de 13 à 18 ans
	6,82 € / jour

10,34 € / jour

	ENFANTS HANDICAPÉS

	Allocation aux parents d’enfants handicapés de moins de 20 ans 
	148,85 € / mois

	Allocation pour les enfants infirmes poursuivant des études ou un apprentissage entre 20 et 27 ans* 
	116,76 € / mois

	Séjours en centres de vacances spécialisés
	19,48 € / jour


* Le taux retenu est égal à 30 % de la base mensuelle de calcul des prestations familiales arrêtées au 1er janvier 2010

Pour tout renseignement vous pouvez contacter votre service social
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